
ASSEMBLEE DES DELEGUES DE LA F.A.V.R., 
VENDREDI 26 FEVRIER 2010 

 
 

à 19h00 à Châteauneuf-Conthey 
 
 
 ODRE DU JOUR 
 

1. Salutations du président 
 
2. Contrôle des pouvoirs des délégués des sociétés  

Nomination des scrutateurs 
 

3. Approbation du procès verbal de l’assemblée 2009 à Nendaz 
 
4.  Rapports :  a) du président 

  b) de la caissière 
  c) des vérificateurs 
  d) approbation des comptes et du rapport des vérificateurs 
  e) du contrôleur des miels 

 
5. Désignation des deux sociétés vérificatrices pour l’exercice 2010 

Par rotation, Conthey pour la 2ème année et Hérens pour la 1ère année 
 

6. Désignation de la société qui recevra les délégués en l’an 2011 par rotation ? Sion 
 

7. Rapport et directives de l’inspecteur cantonal des ruchers : M. Jean-Paul Viredaz 
 

8. Rapport du responsable des conseillers apicoles Valaisans : Mme Corinne Gabioud 
 

9. Rapport du responsable du groupement valaisan des moniteurs-éleveurs de la SAR :     
M. Jean-Paul Bourdin 

 
10. Allocution du représentant valaisan du comité SAR : M. François Juilland 

 
11. Aide financière aux sociétés pour perte de colonies 

 
12.  Emolument secrétaire-caissière 

 
13. Divers 
 
14. Conférence : une nouvelle vision de l’élevage à la SAR, historique du changement, 

nouvelle stratégie de sélection, nouvelle organisation 
Par M. Eric Marchand, président de la commission d’élevage SAR 

 
15. Collation 
 

 
Ayent, le 08 janvier 2010  F.A.V.R. 



BILAN AU 31 DECEMBRE 2009 
 

ACTIF 
 

Actifs mobilisés 
 
Caisse frs.           22.80  
RAIFFEISEN CE 53172 frs.          62'270.92 
Impôt anticipé à récupérer frs.                 26.45 
 

Actifs immobilisés 
 
Terrain : bien-fond Bonatchiesse frs.               700.00 
Matériel informatique frs.    179.80 
Matériel frs.             2'176.80 
  

TOTAL DE L’ACTIF frs.          65'376.77 
 
 

PASSIF 
 

Fonds étrangers 
 
Créanciers frs.            2'906.00 
Vulgarisation frs.    15'736.56 
Vulgarisation, comité FAVR frs.      2'189.30 
Vulgarisation, miel, labels frs.      1'220.00 
Provision site Internet frs.               796.40 
 

Fonds propres 
 
Capital FAVR frs.           42'289.51 
Passifs transitoires frs.    239.00 
 
TOTAL DU PASSIF  frs.          65’376.77 



COMPTE DE PERTES ET PROFITS DE L’EXERCICE 2009 
(pour la période du 01.01.2009 au 31.12.2009) 
 
 
 

PRODUITS 
 
Intérêts produits frs.         75.50 
Dons divers frs.         23.00 
Cotisations FAVR frs.    8'280.00 
Produit des rappels frs.         85.00 
Produits divers frs.    1'549.20 
Produit vente des DVDs frs.    1'070.00 
 
   

TOTAL DES PRODUITS frs.  11'082.70 
 

 
CHARGES 

 
Frais de banque et CCP frs.       663.50 
Cotisations CVA frs.       220.00 
Frais assemblée des délégués frs.       750.00 
Frais de bureau et imprimés frs.       697.90 
Impôts frs.       106.50 
Frais de ports frs.       723.90 
Frais divers d’exploitation frs.    8'291.30 
 
 

TOTAL DES CHARGES frs.  11'453.10 
 
 
 
 

DEFICIT DE L’EXERCICE 2009 frs.       370.40 
 


